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FICHE TECHNIQUE
Thème : Un cahier des charges est indispensable pour lancer un marché, acheter ou sous-traiter une réalisation. Le guide propose donc une check-list qui recense les postes à prendre en compte, les données à transmettre et les questions à ne pas omettre = une check-list des postes à prendre en compte, des données à transmettre et des questions à ne pas omettre. La ressource de ce guide consacrée à la "Gestion de projets" e-learning peut se révéler utile pour rédiger un cahier des charges.
Origine : 
Définition : Dans une perspective de développement durable, la veille est un élément essentiel pour prévenir les risques. C'est une démarche proactive qui permet d'anticiper les contraintes environnementales et sociales.
L'activité de veille en entreprise consiste à collecter des informations stratégiques pour permettre d'anticiper les évolutions et les innovations.
- «La veille se définit comme un processus informationnel par lequel une organisation se met à l’écoute de son environnement pour décider et agir dans la poursuite de ses objectifs» (François Brouillard, 6econgrès international francophone sur la PME, octobre 2002, HEC, Montréal). 
- Selon l’AFNOR,  la veille est une «Activité continue et en grande partie itérative visant à une surveillance  active de l’environnement technologique, commercial…, pour anticiper les évolutions» (norme XP X 50-053, avril 1998). 
- La Veille Stratégique est un processus informationnel par lequel l'entreprise recherche, en anticipant, des signaux d'alerte dans le but de créer des opportunités de marché et de réduire ainsi les risques liés à l'incertitude : c’est-à-dire une information stratégique génératrice de décisions et d’actions sur son environnement socio-économique. 

Caractéristiques générales : Selon la finalité de la veille (opérationnelle/stratégique), le nombre de destinataires, l'étendue des thèmes à surveiller, le niveau de valeur ajoutée, la nature et la diversité des sources… 

Objectif : La mise en place d’un processus de veille permet  à l’entreprise de : 

• Prendre des décisions avec une meilleure sécurité. 
• Prévoir, surveiller et anticiper les changements à venir sans se faire surprendre par ceux-ci : l’entreprise doit appréhender les menaces ou les opportunités de son marché. 
• Evaluer objectivement sa position compétitive actuelle et future face à ses concurrents. 

Concept : Il faut apporter une plus value à l’information : analyse, traitement intellectuel des informations en vue de l’élaboration de produits stratégiques (dossiers, synthèses, rapports..). 
Il existe 3 niveaux d’information : 

1 - Formelle ou  Blanche ( trouvée sur Internet, dans les journaux, sur les bases de données,…). 
2 - Grise (correspondant aux rapports de congrès, de salons,…). 
3 - Informelle ou  Noire (rapport d’étonnement= boîte à idées=one shot pour détecter des incompréhensions ou des incohérences).  

Chargé de veille : Le veilleur «Chef de projet» est chargé de mettre en place une veille. Il réunit de nombreuses compétences. Son rôle ne sera pas directement de récolter l'information mais plutôt de donner aux experts de l'entreprise les moyens de travailler sur l'information.


Le veilleur a aussi un rôle de décryptage des stratégies d'influence adverses : il doit identifier les méthodes de diversion et de désinformation employées par le concurrent.

Méthodes «Veille» : HUMINT (Intelligence Humaine) et  OSINT (Intelligence Open Sources).

Validation : La validation des données nécessite : 

•  La fraîcheur des informations ; 
•  La pertinence et le degré d’intérêt ; 
•  L’exhaustivité ; 
•  La fiabilité des données. ; 
•  La vision et l’appui des experts…

Processus : est composé de plusieurs étapes cycliques et se décompose en deux grandes parties : 
1 - La surveillance de l’environnement :  
- La recherche, la définition des axes de surveillances... 
- La collecte des informations. 
- Validation de l’information. 

2 - L’exploitation des informations : 
- Traitement / Analyse des informations 
- Diffusion. 
- Prise de décision.
Types de veille :
· Commerciale : évalue les pratiques commerciales d'une activité visée
· Concurrentielle : évalue les concurrents et leur positionnement
· Créative : veille sur les idées nouvelles, les opportunités d'innovation pratiquées par les entreprises créatives spécialisées dans le Design, la Mode, la Publicité, etc.
· D'opinion : veille sur les opinions des consommateurs formulées en ligne (espaces publics permettant aux internautes d'interagir).
· Environnementale : veille sur les informations et réglementations sur l'environnement.
· Financière : détecte les mouvements sur les marchés financiers, monétaires et de matières premières pouvant affecter l'entreprise, sur ceux des titres de l'entreprise elle-même et ceux des entreprises similaires concurrentes ou dans lesquelles elle a des intérêts ou avec lesquelles elle travaille
· Horizontale : évalue les secteurs voisins.
· Juridique (ou réglementaire) : surveille des novations et modifications législatives, réglementaires voire techniques (normes) et des décisions de justice et administratives applicables aux activités de l'entreprise (obligation sociale et normes…)
· Médiatique : veille sur les informations traitées par différentes sources médias ciblées en fonction d'un sujet déterminé.
· Politique (ou institutionnelle) : étude des réseaux de pouvoirs dans les institutions publiques.
· Sectorielle : observation d'un secteur dans ses divers aspects (clients/concurrents/acteurs). Peut être assimilée à la veille verticale (opposé de la veille horizontale)
· Sociale : veille sur les évolutions et réglementations en matière sociale.
· Sociétale : fournit des  renseignements relatifs aux aspects socio-économiques, politiques, géopolitiques et socioculturels de la société. Elle est aussi appelée veille sociopolitique ou veille environnementale qui vise à surveiller l’évolution des mœurs, des mentalités, le comportement des consommateurs, l’environnement, les mouvements sociaux, etc. 
· Stratégique : surveillance du jeu concurrentiel (stratégie totale / stratégie à objectifs limités)
· Technologique : surveillance des innovations techniques (étude des brevets : veille propriété industrielle et intellectuelle) et des normes, voire influence pour la modification (accompagnement à l'évolution) des normes.
· d’acquisitions : veille de collecte analytique d’informations. 
· Boursière : veille sur les cours et indices boursiers.
· Scientifique : traite  des problématiques de la santé environnement et de la santé au travail. 
· des signaux faibles : augmenter les chances de l’entreprise de capter les «signaux faibles» (weak signals) , «ciblage» vocable qui désigne «l’action d’organiser la veille stratégique».
· Sportive : suivre au quotidien  le spectre informationnel du monde du sport.
· Territoriale : mapping territorial, Internet, travail collaboratif, travail en réseau. Veille basée 
sur la collecte et le traitement des signaux destinés aux donneurs d’ordre pour leur fournir au moment opportun l’information judicieuse pour être local et global.

Typologie de la veille selon les temps : 

1. V. ponctuelle vise à dresser un état sur un sujet donné à un moment donné dans un contexte donné. Elle se rapproche d’une étude de marché. 
2. V. occasionnelle est la surveillance organisée sur des thèmes choisis. 
3. V. périodique repose sur la surveillance régulière d’une entreprise selon la question et la périodicité des sources à surveiller. Elle surveille la parution des bilans de sociétés, rapports et études, articles de magazines, comptes-rendus de congrès, etc. 
4. V. permanente permet de capter les signaux faibles, les informations dites «d’alerte» 
dans l’ensemble de l’environnement. Elle résulte à la fois du fonctionnement d’un «radar de 
croisière» (information recherchée volontairement) et d’un «radar d’alerte» (qui la trouve).

Outils : actualités, réseaux sociaux, forums, Gestion Electronique des Documents,  intranet de l'entreprise… ( http://inforizon.blogs.com/veilledd)
Limites : Temps de recherche et de collecte important (Sources inépuisables d’informations) et budget potentiel à allouer dans la collecte d’informations.
Le terme de  veille souffre de deux défauts majeurs. Le premier est une connotation statique parce qu’il est compris comme une action de préservation © Copyright NEVAOCONSEIL. 2001-2005 ou une attitude de défense. Le second est la façon parcellaire dont il est envisagé. 
Depuis 1994, le terme d’« intelligence économique » a fait son apparition en France grâce au rapport Martre. Contrairement à l’approche gestionnaire de la veille, l’intelligence économique propose une approche stratégique de l’information répondant aux besoins de  prise de décision et d’action. La notion d’intelligence économique implique le dépassement des actions partielles de veille, mais aussi le renforcement de la  protection du patrimoine, des influences et de la gestion de l’information. L’Intelligence Economique permet, de donner un sens à l’information. Elle est à la fois offensive et défensive.

Conseil :
L’intérêt de la mise en place d’un processus de veille réside dans la capacité des veilleurs à : 

· Eliminer les bruits de fond et autres parasites
· Détecter les signaux faibles  
· Identifier les sources de désinformation.
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